
Une vérification du bilan énergétique de votre
foyer permettra de repérer les fuites d’énergie
et vous montrera comment les colmater.

Si votre maison est âgée de plus de 10 ans, vous avez de fortes chances de perdre de l’énergie donc beaucoup d’argent!
Une vérification énergétique résidentielle examinera votre consommation énergétique - de la cave au grenier — et vous 
montrera de quelle façon votre maison perd son énergie. Elle identifiera les améliorations possibles pour réduire vos 
factures énergétiques. Effectuez les rénovations suggérées décrites dans votre rapport énergétique, et vous pourriez 
bénéficier d'une remise gouvernementale maximale de 10 000 $ des gouvernements de l'Ontario et du Canada. 
Le gouvernement de l'Ontario défraiera 50 % de votre vérification énergétique, à concurrence de 150 $. 

Demandez votre vérification énergétique résidentielle

Étape 1 — trouver un conseiller et prendre rendez-vous pour votre vérification énergétique résidentielle

Trouver un conseiller énergétique du gouvernement du Canada, c'est facile! Allez sur le site EnergieResidentielleOntario.ca
pour trouver la liste des conseillers certifiés de votre région et prenez rendez-vous dès aujourd'hui.

Étape 2 — votre conseiller identifiera vos pertes d'énergie résidentielles

Le conseiller identifiera vos pertes d'énergie durant son inspection et vous démontrera comment les colmater. Votre 
conseiller vous donnera un Rapport d'évaluation énergétique personnalisé et un plan pour réduire vos coûts énergétiques.

Étape 3 — régler vos pertes d’énergie grâce à des rénovations écoénergétiques

Vous avez besoin d’un nouvel appareil de chauffage ou d’un chauffe-eau? De calfeutrage autour de vos portes et
fenêtres? Faites certaines ou toutes les rénovations suggérées dans votre Rapport d'évaluation énergétique et améliorez
l'efficacité énergétique de votre résidence.

Étape 4 — après la fin des travaux, prenez rendez-vous pour une vérification finale

Après votre première vérification, vous avez 18 mois pour effectuer certaines ou toutes les rénovations suggérées dans votre
rapport de vérification pour être admissible aux remises gouvernementales. Après avoir exécuté les travaux, prenez 
rendez-vous pour la vérification finale. Votre conseiller effectuera une nouvelle vérification pour démontrer à quel point 
l'efficacité énergétique de votre maison s'est améliorée.

Étape 5 — obtenez jusqu'à 10 000 $ en remises gouvernementales

Après la vérification des rénovations effectuée, les gouvernements de l'Ontario et du Canada vous remettront jusqu'à 
10 000 $ chacun pour vos améliorations écoénergétiques. Plus vous faites d'améliorations écoénergétiques, plus vous 
pourrez recevoir d'argent. Vous économiserez de l'argent et vous augmenterez la valeur et le confort de votre maison.

Quelques exemples des remboursements possibles

Rénovation Mesure incitative

Installer un appareil de chauffage à gaz homologué ENERGYSTAR®  $600

Isoler votre grenier jusqu'à  $1,200

Isoler votre entretoit jusqu'à  $1,600

Installer un chauffe-eau solaire d'usage ménager $1,000

Trouver la liste complète des subventions disponibles sur le site EnergieResidentielleOntario.ca

*Représente toutes les remises disponibles en jumelant les remises du gouvernement de l'Ontario et du programme écoÉNERGIE du gouvernement du Canada.Payé par le gouvernement de l ’Ontario.


